1§		introduction - survol de la matiere


La vie d'un contrat s'étend de sa conclusion à son extinction (de sa naissance à sa mort).


Le contrat en général est traité dans la partie générale du code jusqu'à art. 183


Les contrats particuliers et leurs règles particulières aux art.183ss


vente (184...)


entreprise


partie spéciale du code


Intérêt de la partie générale


Si la règle ne figure pas dans la partie spéciale ( renvoi dans la partie générale


Les contrats qui ne sont pas traités en particulier par le législateur => règles de la partie générale s'appliquent.


Ex: en droit commercial, les contrats ne sont pas traités dans le code


La partie générale traite de toutes les particularités du contrat


formation


extinction


...


Ensuite, les problèmes de la partie spéciale se déduisent de la partie générale.


Unité totale de la matière avec comme dénominateur commun : le droit de l'obligation


b) table des matieres


i) Fondements du droit des obligations


Obligation


Lien juridique entre 2 personnes en vertu duquel l'une doit une prestation à l'autre


Sources


formelles : CO, CC, sources internationales


matérielles : les faits à l'origine de l'obligation (pourquoi A doit quelque chose à B)


La volonté des parties : elles ont passé un accord


L'acte juridique est la manière (le moyen) dont s'exprime la volonté des parties.


La loi


Art. 41ss:  la responsabilité civile (Werro)


Art. 62ss: L'enrichissement illégitime (juin)


Autres notions ...


ii) Parties et représentations (32ss)


Capacité (11ss; 52ss CC)


Les parties peuvent-elles passer un contrat?


Représentation


A agit par l'intermédiaire d'un représentant qui va trouver un accord avec B. Le contrat est quand même conclu entre A et B = effet de la représentation 


à quelles conditions?


Si le représentant dépasse ses pouvoirs, A est-il lié?


La responsabilité du représentant?


La Régie et le contrat de bail pour le propriétaire.


iii) formations du contrat ou de l'obligation (processus)


1) accord (1 CO)


Echange de manifestation de la volonté réciproque et conforme des parties


A fait une proposition


B accepte


le même contenu  ( accord  ( obligations


2) négociations


Echange de Manifestations de volonté jusqu'à ce qu'elles soient conformes et identiques. L'accord existe alors. Les parties ont certains devoirs à respecter : devoirs précontractuels : bonne foi


une partie ne peut pas tromper l'autre partie (responsabilité)


3) Forme


Pour certains accords, les simples manifestations de volonté ne suffisent pas : il faut une forme authentique (le notaire).


4) objet


Il y a des choses sur lesquelles un accord ne peut pas porter :


sur les choses contraires au moeurs (argent pour tuer quelqu'un)


les choses illicites (un contrat de vente sur une livraison de drogue est nul)


les objets impossibles (promettre voyage sur la lune)


5) Vices du consentement


Erreur


A ou B peut faire une erreur dans l'échange de manifestation de volonté. S'il y a une erreur, le contrat est annulé.


Allision


A est un expert, B est un non averti en affaire . A en profite et lui vend  voiture beaucoup trop chère.


Dol


Une partie trompe l'autre pour aboutir au contrat.


Conditions générales (échange de manifestation de volonté) préformulées de manière à protéger le plus fort. Elles lient les parties par la signature même si elles n'ont pas été négociées.


Quelques réserves


iv) exécution des obligations


Destinataire :  qui doit faire la prestation? à B, à C?


Où la prestation doit - elle être faite?


Quand doit - elle être faite ? Le moment peut être prévu dans le contrat, Sinon par la loi.


La prestation doit être déterminée


(( interpréter le contrat, le combler, le corriger ... = travail du juge)


v) l'inexécution


A ne s'exécute pas ou mal : inexécution ou mauvaise exécution (quand, où, quoi).


Quels sont les droits de B?


B va pouvoir :


soit exiger l'exécution


soit obtenir une responsabilité = argent (car la contrainte n'existe pas, la prison n'est pas possible ) ( Dommage et intérêt


Les parties peuvent prévoir des clauses (97ss)


exclusives de responsabilité


restrictives de responsabilité


La demeure du débiteur (102ss)


Système de responsabilité du débiteur relatif au moment de l'exécution


si A doit prester le 10 juin et qu'il ne le fait pas, il tombe en demeure.


Toutes les inexécutions ou mauvaises exécutions tombent tôt ou tard en demeure (important chapitre)


vi) extinction des obligation


Mode d'extinction principal des obligations


Exécution de la prestation.


Prescription


Le créancier doit réclamer sa prestation dans un certain délai; généralement de 10 ans. Sinon, il n'a plus droit à rien; l'obligation va s'éteindre.


Exception de prescription dont A dispose.


Compensation


Le débiteur propose à B de ne pas payer 100 puisque B lui doit aussi 100. Il faut une créance et une contre-créance.


Remise de dette


Le créancier remet la dette au débiteur : faveur, donation, peu importe.


vii) modalités


1) Plusieurs débiteurs et un créancier


Le créancier peut - il réclamer la dette d'une seule personne?


Si la loi le lui permet, quels sont les moyens pour l'unique débiteur de réclamer aux autres ? = SOLIDARITE


Droit de recours.


2) Plusieurs créanciers et un débiteur


Le débiteur doit - il scinder en 3 sa prestation ?


3) Cession de créances


A doit 100 à B. Le législateur permet au créancier de céder sa créance à C. Le créancier sera C et le débiteur toujours A.


Si A n'a pas la connaissance de la cession et paré à B?


Si b et C sont en litige par rapport à la créance, A paie à qui?


La créance est cédée, mais A est insolvable, C peut - il se retourner contre B?


4) Reprise de dettes


Le débiteur fait reprendre sa dette par un nouveau débiteur : contrat de reprise de dette.


Le premier débiteur est un bon débiteur et le nouveau non, donc le créancier est en danger.


viii) obligations légales


Elles découlent de:


 Responsabilité civile (41ss)


Il n'y a pas d'accord entre A et B, mais il y a une obligation suivant la loi


Enrichissement illégitime


A reçoit de B une prestation sans y avoir droit. Donc, A a une obligation de restituer la prestation.


i) fondements du droit des obligations


1. sources formelles


Deux types ...


a) normes à caractères étatiques


L'art.1 CC


la Loi


la coutume


le droit prétorien (droit dégagé par les tribunaux. Ce n'est pas que la jurisprudence; le juge dégage aussi le droit, s'il y a une lacune).


N.B. La jurisprudence et la doctrine sont les autorités et n'ont pas valeur de loi. Par contre, elles sont beaucoup consultées et suivies.


Jurisprudence est donnée par le Tribunal Fédéral et par les tribunaux cantonaux


R) Peu de jurisprudence en droit commercial, parce que pour ce type de contrat, les parties prévoient une clause arbitrale (ne se réfèrent donc pas au juge).


La loi : les norme légales


Impératives


Normes auxlaquelle les parties ne peuvent pas déroger


Objectif: protéger une partie faible (locataire, travailleur); elles visent un intérêt supérieur à la volonté des parties


"de par la loi"


Absolument impératives


Normes auxquelles les parties ne peuvent pas déroger, ni en faveur d'une partie ni en faveur de l'autre (® 368 CO)


Relativement impératives


Normes auxquelles les parties peuvent déroger en faveur d'une seule des parties (® 362 CO)


Dispositives


Normes auxquelles les parties peuvent déroger


"à défaut d'accord"; (on peut y déroger)


Supplétive


Norme qui intervient si les parties n'ont rien prévu; comble un non-dit, une lacune du contrat (® 75 CO)


Interprétative


Pour donner un sens à un terme du contrat. (® 77 CO) Donne des règles interprétatives


b) normes de nature contractuelle (volonté des parties)


Individuelles


Règles qui figurent dans tous les contrats entre les parties


Conditions générales


Normes préimprimées par une des parties


Elles s'appliquent si elles ont été intégrées aux contrats


directement au bail


par renvoi, dans une clause "les conditions générales" XY" sont applicables au présent contrat


Conditions générales en Suisse sont très importantes et suivies (SIA...)


Conventions collectives


Elles ne sont pas passées entre les parties, mais à un stade supérieur, c'est-à-dire entre une association de travailleurs, un syndicat et une assemblée d'employeurs.


Le but : protéger les employés.


L'employé peut se prévaloir directement de la convention collective si l'employeur ne la respecte pas.


c) hiérarchie


Normes légales impératives


Normes contractuelles :


Conditions générales ou conventions collectives


Normes légales dispositives (normes du CO que l'on va étudier).


D) Le code des obligations (constitution)


Les codes cantonaux jusqu'en 1881 : aCO qui légifère le droit commercial.


L'Etat peut légiférer dans les matières du CC (1907) et CO (1911)


e) le CO, 5e partie du CC


Composition du CC


Personnes


Famille


Successions


Droits réels


CO


Le CO s'applique aux autres parties du droit civil ( unité de la matière


f) structure du CO . art.1 à art. 1186


Partie générale : 1-183 (1911)


Partie spéciale : 184 - 551 (1911)


Droit commercial : 552 - 1186 (1936-1991)


droit des sociétés : anonyme, coopératives


les raison de commerce, registre


Papier - valeur : le droit incorporé dans le papier ne peut se faire valoir sans le titre; l'un va avec l'autre.


g) structure de la partie générale (1 à 18)


De la formation des obligations : 1- 67


De l'effet des obligations : 68 - 113


De l'extinction des obligations : 114 - 142


Des modalités des obligations : 143 - 163


De la cession des créances et de la reprise de dette : 164 - 183


2. sources formelles internationales


Le domicile des parties . A vit en Suisse, B en France


a) Règles de droit international privé


Règles qui ne donnent pas la solution au fond du litige mais indiquent:


Qui est le juge compétent (des 2 parties) (


Convention de Lugano (qui reprend la Convention de Bruxelles) pour l'UE et l'AELE + LDIP


Quel est le droit national applicable au contrat ( la LDIP (si le droit suisse ( le CO)


b) règles de droit uniforme


Elles donnent directement la solution du litige; Elles sont des règles de fond


CVIM (convention de Vienne sur les contrats de vente internationale de marchandises ) 1980


d'autres associations sont en cours de formation


§ 2	les obligations


1. les actes juridiques


Définition


Créance - créancier


Dette - débiteur


= obligation (point de vue général)


Distinction entre l'obligation et le rapport d'obligation


Les contrats de la partie spéciale parlent de rapport d'obligation = Relation juridique qui a pour contenu plusieurs obligations


Dans la partie générale, il y a :


parfois le mot "contrat", au sens de "une obligation"


(l'art.1 CO définit l'obligation et l'accord; le contrat est chaque obligation ( une offre et une acceptation) 


parfois le mot "contrat" au sens de "rapport juridique" c'est-à-dire de plusieurs obligations


2. les éléments de l'obligation : les actes juridiques


1. Les parties


Elles sont toujours des personnes déterminées. L'obligation est donc un droit relatif. Le contrat a un effet relatif. Un tiers ne peut donc pas revendiquer un droit ou une obligation. Seules les parties peuvent se prévaloir d'un droit ou d'une obligation.


Droit personnel, car il fait toujours référence à une personne.


Effet réel du contrat. Le droit relatif du locataire peut devenir réel face au nouveau bailleur.


2. La prestation


Avantage ou sacrifice de quelque bien à l'avantage d'autrui.


Contenu extrêmement large.


Distinction qui s'appuie sur le comportement à adopter


positives : on donne quelque chose


pécuniaires : transmet une somme d'argent


matérielles : livre une chose


personnelles : rend un service


négatives : le débiteur s'abstient de faire quelque chose


abstention : ne pas faire concurrence


tolérance : tolère la construction sur son fond


 mixtes


Distinction qui s'appuie sur la fréquence de la prestation


continues : le débiteur doit  effectuer sa prestation de manière durable


périodiques : à faire à intervalle régulier : le loyer


unique : une fois pour toute dans le temps : livrer la chose


Distinction


de fait : celles qui se voient dans les faits (construction d'une maison)


de droit : sans modification extérieure (céder une créance)


mixte


3. La garantie (action)


Le fait pour le patrimoine du débiteur d'être soumis à la mainmise du créancier.


Le créancier peut le forcer à s'exécuter ( obligation de paiement. Les créanciers peuvent s'en prendre au patrimoine du débiteur s'il ne s'exécute pas.


R) La garantie est liée à la dette. Tous les biens sont en danger. Il y a des cas où le débiteur n'est pas tenu à la garantie : obligation naturelles ( pas de droit d'action. 


Si le débiteur paie, il ne pourra jamais récupérer ce qu'il a donné; et le créancier ne peut rien faire contre lui.


pari


L'obligation existe, mais il n'y a pas de droit d'action.


Principes


La garantie porte sur le patrimoine, pas sur la personne.


Ne concerne que le patrimoine du débiteur, pas de tiers.


Si le débiteur ne paie pas, le créancier se rend dans : un office des poursuites pour dette et faillite qui vend les biens.


La garantie concerne TOUS les biens du débiteur (sauf effets personnels)


La même pour tous les créanciers.


Mais dès qu'un créancier bénéficie d'une garantie particulière.


4. la cause


Chaque obligation doit être l'effet d'une cause juridique.


contrat


responsabilité civile


enrichissement illégitime


3. Les titres de creances


3.1. Le principe


Une obligation n'a pas besoin d'être constatée dans son titre pour être valable.


La reconnaissance d'un  droit sera plus facile à prouver avec un titre.


Le titre en droit suisse n'a qu'une valeur probante.


3.2. La reconnaissance de dette


Titre dans lequel le débiteur déclare qu'il doit une prestation au créancier.


Matériellement


La reconnaissance de dette est causale, parce que sa validité dépend toujours d'une obligation de fond qu'elle constate; le débiteur peut toujours faire valoir des moyens de contestation.


validité de reconnaissance de dette Û  validité de l'obligation


(je reconnais vous devoir 100 en vertu du contrat de vente).


Formellement


La reconnaissance de dette est abstraite


Les parties n'ont pas besoin de mentionner l'obligation (la cause) qui soutend la reconnaissance de dette. (® je reconnais vous devoir 100).


17CO


3.3. Papier - valeur


Titre qui constate un droit de telle sorte que le droit contenu dans le titre ne peut se faire valoir qu'avec le titre.


Pour transférer le droit, on transfère le titre.


Actionnaire dans une S.A. Le papier dicte le droit que l'on a. On cède le titre et tous les droits passent à l'acheteur de l'action.


§ 4	les sources (materielles) des obligations


1. Généralités


Sources qui donnent naissance à une obligation; cf. droit romain : contrats, délits, quasi contrats et quasi délits.


Trois grandes sources dans le CO


contrat (1 à 40 CO)


responsabilité civile (41 à 61 CO)


enrichissement illégitime (62 à 67 CO)


2. Sources volontaires


Elles reposent sur la volonté des parties


L'acte juridique (contrat = l'échange de manifestation de volonté réciproque et concordante)


L'acte juridique unilatéral (testament)


Les situations analogues


La gestion d'affaire sans mandat


Mandat : une partie s'engage à rendre service à autrui dans un contrat.


Sans mandat : une partie s'engage à rendre service dans l'intérêt d'autrui sans manifestation de volonté exprès (419ss CO)


Relation contractuelle de fait


la location se termine le 31.12; mais on reste dans l'appartement.


soit dommage-intérêt


soit payé le loyer, comme si le contrat avait existé (même que le contrat n'existe pas).


Appartenance à un groupement


Le simple fait d'appartenir; on a des droits et des obligations (payer une cotisation).


3. sources legales


Elles ne reposent pas sur la volonté des parties; mais sur la loi.


causer un dommage à autrui Þ débouche sur l'obligation de réparer.


Responsabilité civile (41ss CO)


la faute, responsabilité aquilienne


responsabilité objective, même sans avoir commis de faute


Enrichissement illégitime


§ 5	l'acte juridique


1. la notion


= Manifestation de volonté qui produisent un effet juridique » règle de droit.


Parfois l'effet juridique se produit sans le vouloir : situation analogue. La manifestation de volonté se produit sans vouloir l'effet juridique.


Effet : il y a des conséquences juridiques dans le cours extérieur des choses.


Change d'appartement Þ change de domicile.


2. la manifestation de volonté


2.1. Le principe


Manifestation de volonté


= faire une déclaration destinée à créer, supprimer, transférer, modifier un droit.


2.2 Le processus


On peut la communiquer de manière direct, par téléphone ou indirectement par lettre...


2.3. forme de la manifestation de volonte


1) Déclaration directe


Acte concluant : le cocontractant déduit par nos actes ce que l'on veut faire : sortir un billet à la caisse.


Silence : le fait de ne pas répondre suppose que l'on a accepté.


= manifestation de volonté tacite


les 2 manifestations en droit suisse sont acceptées (! Þ pas forcément un contrat).


2) Déclaration indirecte


Si la manifestation est indirecte : lettre


Moment de l'émission


Moment de l'expédition


Moment de la réception


Moment de la perception : lecture


Le moment de la réception, moment où l'effet juridique se produit  = moment où l'effet de l'échange de volonté se produit Les 2 sont liées.


3. l'effet juridique


4. les especes d'actes juridiques


1) Dépend du nombre de manifestations de volonté.


Une manifestation de volonté


L'acte juridique est unilatéral


Bilatéral (® contrat, convention): deux manifestations de volonté


Acte juridique multilatéral (530ss CO) :


Plusieurs manifestations de volonté destinées à atteindre un but commun, à aboutir à un contrat


Acte juridique collectif


Ne sert pas à aboutir à un contrat.


La manifestation de volonté lie même les personnes qui ne se sont pas exprimées (majorité in fine ou majorité qualifiée).


2) Selon l'effet juridique produit : conséquence de la manifestation de volonté


Actes juridiques générateurs d'obligation


Actes juridiques qui donnent naissance à une obligation.


Passif augmenté d'une dette


Actes juridiques de disposition


Acte par lequel on dispose de l'un de ses droit.


Actif diminué d'un actif (® céder une créance, vendre un bien).


3) En fonctionnement du moment où l'effet juridique se produit


L'acte entre vifs


Acte juridique pour cause de mort


4) Destinataire


Acte dit pour soi


Acte pour autrui (représentation


§ 6	le contrat


1. la notion


Le contrat est une sorte d'acte juridique:


l'acte juridique lui-même (1 CO)


le rapport qui résulte de l'acte juridique (184ss CO)


2. le contrat comme acte 


Définition à l'art. 1 CO : 


Contrat = acte juridique bilatéral, parfois multilatéral, par lequel les parties échangent des manifestations de volonté concordantes.


Cf. Obligation


obligation (1 CO)


rapport d'obligation (184ss CO)


contrat de vente : 184


livrer la chose 


payer la chose


garantir


...


L'acte juridique de 1 CO se retrouve dans chaque rapport d'obligation : livrer la chose, payer la chose, garantir ...


2.1. Les conditions


1) Deux ou plusieurs manifestations de volonté


2) Réciproques


Pour chacune des manifestations, on retrouve les mêmes personnes.


Dans la 1e : A auteur, B destinataire (offre)


Dans la "e : B auteur, A destinataire (acceptation)


3) Concordantes


Elles doivent avoir le même contenu Þ Interprétation des contrats (règles d'interprétation) : lieu de tous les litiges en matière de formation des contrats.


2.2. Les effets


1) Formateur du contrat


L'effet juridique voulu par les 2 parties se produit.


Une partie ne peut plus d'elle-même modifier le contrat.


Sauf nouvel accord entre les parties, la situation juridique est définitivement modifiée.


2) Obligatoire


La partie qui doit la prestation doit s'exécuter et le créancier peut l'y contraindre.


3) Relatif


Effet qu'entre les parties au contrat. Un tiers ne peut pas déduire de droit au contrat alors qu'il n'y a pas pris part.


Exemple de la construction de la maison.


A (propriétaire) lié à B (maître d'oeuvre).


B (contremaître) lié à C (petits artisans).


C ne peut pas demander à A de l'argent.


3. Le contrat comme relation juridique


Contrat = relation juridique qui résulte de la conclusion du contrat, lorsque celle-ci crée une relation durable.


4. Les especes de contrat


4.1. En général contrat de disposition


4.2. Contrat generateur


1) Selon la relation à la loi:


Dépend de la participation du législateur


Contrat nommé : 184ss régi par le législateur


Contrat innommé: contrat pas régi par le législateur


Contrats mixtes : il reprend plusieurs obligations des contrats nommés; la qualification du contrat est importante en cas de litige (par analogie).


Contrat sui generis


Il ne reprend pas les éléments de plusieurs contrat


® contrat de confidentialité


On ne trouve rien dans la loi; nombreux en pratique


2) Selon la relation au temps


Simple


La prestation est continue


le bailleur s'engage à mettre le studio à disposition de manière continue


Analogue au contrat de durée


La prestation est unique, mais pour arriver à la prestation il faut attendre un certain temps.


3) Relation entre les prestations


Le contrat unilatéral


Contrat qui ne donne naissance qu'à une obligation (® A fait une donation à B) : l'acte juridique est lui bilatéral, car il y a échange de manifestation de volonté : offre + acceptation.


Le contrat bilatéral: parfait ou imparfait


Contrat où 2 obligations au moins naissent


Vente


Acheteur paie.


Vendeur livre


Parfait


Une seule obligation principale, les autres sont accessoires


Mandat: Mandataire rend service. Mandant paie


A côté, beaucoup d'obligations accessoires


CO 82 : contrat synallagmatique


Imparfait


® Mandat gratuit: Mandataire rend service: Mandant ne paie


A côté, autres obligations (le client paie les frais du contrat de mandat).


A ne fait sa prestation que si B fait également sa prestation régulièrement.


Contrat unilatéral


Plusieurs parties manifestent leur volonté d'atteindre un but commun.


4) La relation entre la conclusion du contrat et son exécution


L'échange de prestation peut se faire après la conclusion du contrat.


Contrat manuel


Conclusion et exécution sont concomitants.


® acheter quelque chose au supermarché


Contrat véritable


Contrat conclu aujourd'hui, exécution ultérieure


® droit commercial:  dates différentes�


4.3 Quelques formes particulieres


1) Contrat-cadre


Contrat qui prévoit de manière générale les rapports entre les 2 parties dans lequel s'insèrent des commandes particulières futures.


Cadre pour des contrats individuels futurs.


2) Conventions collectives


Contrat passé entre une association d'employeurs et une association d'employés ou un syndicat.


L'employeur individuel s'engage à reprendre les conventions.


3) Contrat-type


Contrat imposé par une autorité (® 359.2 CO)


§7	quelques autres notions de bases


1. le catactere obligatoire et l'action : le droit d'execution


Droits dont disposent le créancier


1) Droits privés


droit de réclamer la chose 


droit de la recevoir et d'en jouir


2) Droits publics


Le créancier peut s'adresser au juge ou à l'office des poursuites


droit à une condamnation : jugement condamnatoire qui reconnaît le droit du créancier


droit à l'exécution forcée


(vient après le jugement condamnatoire)


soit effectuer la prestation


soit payer des dommages-intérêts...


droit de mainmise des créanciers


L'office des poursuites s'en occupe.


2. Les droits de gestion et les droits formateurs


Droits de créances : droit d'exiger du débiteur qu'il fasse une prestation.


Droit de compétence : droit d'une partie d'organiser ses relations juridiques.


Droit de gestion : donner mandat à quelqu'un de la représenter.


Droit formateur : droit pour une partie par une manifestation unilatérale de volonté de modifier la sphère juridique.


Générateurs


Par sa seule volonté


Modificateur (+ spécificateurs)


Modifier une situation juridique existante par sa seule volonté


réduire le prix d'une chose défectueuse pour l'acheteur.


Droit qui permet à une partie de faire un choix.


Résolutoires


Droit de mettre un terme à une obligation.


3. l'exception : moyen de defense.


Exception 


Droit formateur dont dispose le débiteur de paralyser le droit du créancier.


Par contre, l'exception est un droit.


Dilatoire


Paralyse de manière temporaire


Péremptoire


Le moyen d'exception est définitif


la prescription : le droit du débiteur naît à cause du temps.


Contestation


Le créancier fait valoir sa créance fondée sur les faits. Le débiteur se défend en contestant les faits allégués par le créancier.


Objection


Le créancier allègue les faits. Le débiteur allègue de nouveaux faits (® pour dire que l'obligation est éteinte).


4. L'incombance


Comportement que doit avoir l'une des 2 parties pour éviter un désavantage juridique


La garantie pour les défauts : le vendeur livre une chose défectueuse; l'acheteur peut exercer ses droits à la condition de donner au vendeur un avis pour les défauts. Sinon, il ne peut pas faire valoir ses droits.


Il n'a donc qu'une incombance, pas une obligation.


5. Les obligations imparfaites


Obligation qui n'a pas toutes les caractéristiques d'une véritable obligation.


3 sortes


1) Obligation naturelle


Le créancier n'a pas de droit d'action


2) Obligation sujette à exception


Le créancier peut saisir le juge. Mais le débiteur peut paralyser l'action du créancier avec l'exception


3) Le devoir moral


�
Obligation parfaite�
Obligation imparfaite�
�
�
�
Créance sujette à exception�
Obligation naturelle�
Devoir moral�
�
Cause juridique�
oui�
oui�
oui�
non�
�
Devoir juridique�
oui�
oui�
oui�
non�
�
Action�
oui�
oui (si exception invoquée)�
non�
non�
�
Vale
